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L’Union des municipalités et le secteur municipal

À la fois expression de la diversité et de la solidarité municipale et interlocutrice privilégiée auprès de ses partenaires, l'Union des municipalités du Québec représente plus de deux cent trente entités municipales qui compte pour plus de 80% de la population québécoise. Les membres de l’UMQ gèrent 90% des budgets municipaux du Québec qui totalisent 9,2 milliards de dollars. Finalement, ce sont plus de 78 000 employés municipaux qui sont représentés par les municipalités et les organismes membres de l’UMQ.

Depuis 2002, l’UMQ porte une attention particulière aux dossiers reliés à l’énergie et touchant le secteur municipal. Au début des années 90, l’UMQ offrait des services de fourniture de gaz à ses membres. La situation du marché du gaz naturel à cette époque avait alors incité l’UMQ à délaisser ce genre d’activités insuffisamment rentable.

Le réseau de SCGM desservait avant les fusions, environ 265 municipalités. L'UMQ compte parmi ses membres un nombre important de municipalités consommatrices de gaz naturel, parmi lesquelles on retrouve de grandes consommatrices de gaz naturel, telles que les villes de Montréal et de Québec et de petites consommatrices.

Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs et les courtiers

Dans le cadre de la présente cause, SCGM a entrepris de permettre aux clients à faible consommation, de bénéficier de contrat à prix fixe. Que ce soit par le biais des fournisseurs privés ou par celui d’un « service municipal », le secteur municipal et l’UMQ sont d’avis que la fourniture de gaz à prix fixe constitue un service utile pour les municipalités. C’est pourquoi l’UMQ considère les mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs de SCGM intéressantes.

La création d’un « service municipal » pour la fourniture de gaz naturel et d’autres services

Le secteur municipal entrevoit des opportunités importantes à la création d’un « service municipal » qui aurait pour mission d’offrir des services de fournitures de gaz naturel avantageux pour les besoins actuels et futurs des municipalités. Nous estimons que les mesures favorisant l’offre de gaz naturel à prix fixe pour les petits consommateurs s’intégreraient dans cette stratégie pour le secteur municipal.

Les « délais » nécessaires pour la création d’un « service municipal » et assurer son démarrage

Il est à prévoir que la réalisation de certaines analyses financières et techniques sur le projet ainsi que les consultations nécessaires auprès des municipalités intéressées pour valider les intérêts du secteur municipal exigeront du temps. L’UMQ considère qu’une période de douze mois pourrait être raisonnable pour permettre au secteur municipal d’évaluer l’opportunité, de définir la forme et effectuer le démarrage initial d’un tel « service municipal ». Le démarrage progressif se ferait entre la première et la deuxième année et c’est finalement au cours de sa troisième année d‘existence que le « service municipal » pourrait atteindre un premier niveau de maturité dans l’offre de ses services. D’autres éléments reliés directement aux modalités d’achat et à la gestion de l’approvisionnement en gaz naturel, influenceront la durée de la période « à risque » dans le démarrage du « service municipal ». Or, dans la perspective d’offrir du gaz à prix fixe à un coût avantageux pour les municipalités, les achats pourront être effectués plusieurs années à l’avance et possiblement jusqu’à 5 ans.

Questionnement de l’UMQ

1°
À partir de quelles conditions et comment SCGM entend-elle agir pour palier les carences du marché de l’offre privé pour offrir elle-même et directement les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe aux petits consommateurs ?

2°
Quels délais donnera SCGM aux fournisseurs, aux courtiers et à un éventuel « service municipal » leur permettant d’offrir les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe, avant de juger nécessaire d’intervenir directement sur le marché ?

Recommandations

Dans les sections 3.1 et 3.2.2, nous avons exprimé des préoccupations en ce qui concerne le temps qui sera laissé au marché pour développer et offrir des services de fourniture de gaz naturel à prix fixe et comment sera évalué ce nouveau segment marché pour ce type de services par SCGM.

L’objectif de la création d’un « service municipal » qui pourrait éventuellement offrir des services en énergie aux municipalités incluant l’offre de gaz naturel à prix fixe pour les petits consommateurs, serait justement d’assurer que les municipalités puissent accéder à ce type de services dans les meilleures conditions. C’est dans cet ordre d’idées, que nous croyons essentiel que SCGM puisse participer ou collaborer avec le secteur municipal afin de répondre à des objectifs qui sont communs.

De façon plus précise, nous recommandons les points suivants :

· Dans la mesure où le secteur municipal et ou l’UMQ mettront sur pied un « service municipal » adressé aux municipalités pour la fourniture de gaz naturel incluant la fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs, il est recommandé que SCGM prévoit une période de 5 années avant que ce « service municipal » puisse atteindre un seuil de maturité.

· De plus, nous croyons que SCGM devrait collaborer avec le secteur municipal et l’UMQ afin que la mise sur pied du « service municipal » et son fonctionnement correspondent aux attentes du Distributeur.

· SCGM devrait rapidement préciser les délais et les conditions qu’elle est en mesure ou en droit d’imposer aux fournisseurs.

Sur les coûts des mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe

Nous recommandons à SCGM de détailler le coût de chacune des mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe lorsque ces coûts seront effectivement financés par SCGM et par la suite transférés dans les tarifs applicables.
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L’UNION DES MUNICIPALITÉS ET LE SECTEUR MUNICIPAL

À la fois expression de la diversité et de la solidarité municipale et interlocutrice privilégiée auprès de ses partenaires, l'Union des municipalités du Québec représente les municipalités de toute taille dans toutes les régions du Québec. En plus de contribuer, par des représentations pertinentes et constructives auprès du Gouvernement, à l'amélioration continue de la gestion municipale, l'UMQ dispense une gamme variée de services à ses membres. Ses structures sont le reflet de la mosaïque municipale québécoise constituée des régions, de grandes villes, de villes d'agglomération, de villes de centralité, de municipalités de banlieues, de municipalités rurales et de MRC. 

L'UMQ a pour mission de contribuer au progrès et à la promotion de municipalités démocratiques, dynamiques et performantes, dédiées au mieux-être des citoyens.

Dans ses orientations stratégiques 2002-2007 on retrouve les points suivants qui concernent directement cette cause :

· Reconnaître la diversité et l'interdépendance du milieu municipal et faire en sorte que l'Union adapte son action politique et la prestation de ses services en fonction des attentes et des besoins tant collectifs que spécifiques de ses membres;

· Promouvoir l'autonomie des municipalités et mettre en œuvre des partenariats gouvernement-municipalités souples et variés qui soient mutuellement avantageux et qui contribuent au progrès économique, social et culturel des collectivités locales;

· Faire en sorte que l'Union soit le carrefour de la réflexion et de l'action municipale et devienne, à ce titre, un organisme incontournable dans les grands débats sociaux qui animent la société québécoise et, plus particulièrement, le développement et le devenir des municipalités au Québec;

Plus précisément, l’UMQ représente plus de deux cent trente entités municipales qui compte pour plus de 80% de la population québécoise. Les membres de l’UMQ gèrent 90% des budgets municipaux du Québec qui totalisent 9,2 milliards de dollars. Finalement, ce sont plus de 78 000 employés municipaux qui sont représentés par les municipalités et les organismes membres de l’UMQ.

L’implication de l’UMQ concernant les questions portant sur l’énergie

Les interventions de l’UMQ concernant les questions énergétiques vont de pair avec sa mission et les objectifs qu’elle s’est donnée. Soulignons que depuis l’automne 2002, l’UMQ est intervenu dans plusieurs causes devant la Régie de l’énergie sur la tarification d’Hydro-Québec Distribution, le PGEÉ d’HQD et la présente cause.

De plus nous voulons souligner également qu’au début des années 90, l’UMQ offrait des services de fourniture de gaz à ses membres. La situation du marché du gaz naturel à cette époque avait alors incité l’UMQ à délaisser ce genre d’activités insuffisamment rentable. Toutefois, la hausse des prix du gaz naturel et les changements dans le marché gazier font désormais en sorte, qu’il est nécessaire de revoir la possibilité de créer un « service municipal » de fourniture de gaz. La Ville de Montréal qui gère elle-même ses achats de fournitures de gaz, offre un exemple pour le secteur municipal qui pourrait bénéficier de l’expertise développée par cette dernière.

1.1. La consommation de gaz naturel dans le secteur municipal

Le réseau de la SCGM desservait avant les fusions, environ 265 municipalités. L'UMQ compte parmi ses membres un nombre important de municipalités consommatrices de gaz naturel, parmi lesquelles on retrouve de grandes consommatrices de gaz naturel, telles que les villes de Montréal et de Québec et de petites consommatrices. Cependant, il est important de noter que les municipalités desservies par le réseau n’utilisent pas nécessairement elles-mêmes le gaz naturel pour répondre à leurs propres besoins énergétiques. Et dans certains cas, l’utilisation du gaz naturel demeure marginale dans la consommation totale de la municipalité.
La consommation du gaz naturel est principalement reliée aux besoins en chauffage. Dans certains cas cependant, une consommation importante peut être faite pour l’élimination des boues des stations de filtration ou d’assainissement ou dans d’autres activités industrielles municipales. Le gaz naturel est généralement utilisé pour des bâtiments et des infrastructures de grandes surfaces. Pour le secteur municipal, l’importance de l’utilisation du gaz naturel peut varier considérablement d’une municipalité à l’autre. Les données sur la consommation de gaz naturel du tableau 1 donne un exemple de la proportion qu’occupe le gaz naturel dans le bilan énergétique d’un échantillon de municipalités participantes au projet GES Municipalités de l’UMQ.

Tableau 1 : Données sur les dépenses et la proportion de la consommation de gaz naturel pour un échantillon de municipalités

	Ville
	% en MJ*
	Montant en $
	% en $**
	Population

	Salaberry-de-Valleyfield
	5%
	76 831 $
	4%
	26 657

	Victoriaville
	9%
	114 684 $
	7%
	40 069

	Mont-Saint-Hilaire
	12%
	50 044 $
	17%
	14 502

	Marieville
	19%
	25 566 $
	11%
	8 049

	Saint-Basile-le-Grand
	5%
	17 400 $
	4%
	12 822

	Trois-Rivières
	n/d
	514 965 $
	n/d
	126 438

	Saint-Lin-des-Laurentides
	n/d
	19 526 $
	n/d
	13 006

	Saint-Hyacinthe
	n/d
	67 000 $
	n/d
	51 489

	Lac Mégantic
	n/d
	2 727 $
	n/d
	5 986

	Sorel-Tracy
	n/d
	276 160 $
	n/d
	35 502

	Saint-Nazaire d’Acton
	n/d
	6 454 $
	n/d
	915

	Chambly
	n/d
	157 000 $
	n/d
	20 880

	Maniwaki
	n/d
	1 878 $
	n/d
	4 491

	Cowansville
	n/d
	89 105 $
	n/d
	12 247


Source : Projet GES Municipalités, YHC Environnement.

* Calculé sur le total de la consommation de la municipalité en MJ.

**.Calculé sur le total des dépenses en énergie de la municipalité.

MESURES FAVORISANT L’OFFRE DE FOURNITURE À PRIX FIXE PAR LES FOURNISSEURS ET LES COURTIERS

Dans le cadre de la présente cause, SCGM a entrepris de permettre aux clients à faible consommation de bénéficier de contrat à prix fixe. Nous croyons que pour ces municipalités à consommation réduite, les mesures favorisant l'offre de fourniture à prix fixe mis de l'avant par SCGM apporteront, si le programme du distributeur est accepté par la Régie, des outils avantageux pour la planification budgétaire des municipalités.

En effet, des informations et des données
 sur les 265 municipalités desservies par le réseau gazier de SCGM, nous donnent des indications qu’un nombre de municipalités sont ou pourraient constituer une clientèle intéressante de petits consommateurs de gaz naturel. C’est dans cette perspective que les services de fourniture à prix fixe, selon l’étude de marché de SCGM
, pourraient vraisemblablement répondre aux besoins actuels ou futurs de ces municipalités.

Par ailleurs, ces mesures offertes par SCGM pour rendre le marché des petits consommateurs attrayants pour les fournisseurs privés, pourraient également représenter une opportunité intéressante pour le secteur municipal et l’UMQ afin de créer un « service municipal » de fourniture de gaz naturel pour les besoins des municipalités classées dans la catégorie des petits consommateurs. Ce service de prix de fourniture de gaz naturel à prix fixe compléterait les autres services de fournitures de gaz qui pourraient être offert par ce « service municipal ». En fait, par le biais de ce type de service à prix fixe, les fournisseurs privés et ou un « service municipal » pourraient proposer à un marché intéressé, des solutions énergétiques de gaz naturel non seulement pour les gros consommateurs mais également pour les petits consommateurs municipaux. La fourniture de gaz à prix fixe demeurerait une solution complémentaire pour les municipalités. 

Que ce soit par le biais des fournisseurs privés ou par celui d’un « service municipal », le secteur municipal et l’UMQ sont d’avis que la fourniture de gaz à prix fixe constitue une opportunité pour les municipalités. C’est pourquoi l’UMQ considère les mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs de SCGM intéressantes.

LA CRÉATION D’UN « SERVICE MUNICIPAL » POUR LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL ET D’AUTRES SERVICES

Comme nous l’avons mentionné dans la section précédente, nous croyons que les mesures présentées par SCGM pourraient effectivement favoriser l’offre de gaz naturel à prix fixe et répondre à une demande potentielle des petits consommateurs et des municipalités qui entrent dans cette catégorie de marché. Ces mesures favoriseraient une diversité de services de fourniture de gaz naturel dont la finalité serait de répondre à des besoins actuels et ou futurs qui permettraient de consolider le marché gazier au Québec.

C’est dans cette optique, que le secteur municipal entrevoit des opportunités importantes à la création d’un « service municipal » qui aurait pour mission d’offrir des services de fournitures de gaz naturel avantageux pour les besoins actuels et futurs des municipalités. Dans les objectifs du « service municipal » on retrouverait une stratégie et des services qui offrent aux municipalités consommatrice de gaz naturel des outils financiers et économiques pour faire face aux incertitudes et à la volatilité du marché actuel du gaz naturel et de certaines autres sources d’énergie. Nous estimons que les mesures favorisant l’offre de gaz naturel à prix fixe pour les petits consommateurs s’intégreraient dans cette stratégie pour le secteur municipal.

1.2. Les « délais » nécessaires pour la création d’un « service municipal » et assurer son démarrage

La création d’un « service municipal » pour la fourniture de gaz naturel et d’autres services énergétiques implique des démarches importantes pour le secteur municipal et pour l’UMQ. Il faut comprendre que ces démarches et les travaux nécessaires pour l’étude et la création d’un « service municipal » impliqueront certains délais.

Sur ce point, SCGM a reconnu cet état de fait dans sa réponse à une question du FCEI, en ce qui concerne les démarches et les délais possiblement encourus par les fournisseurs privés pour offrir les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe.

« Le distributeur est conscient que l'intérêt des fournisseurs ne sera probablement pas instantané et que ces fournisseurs devront revoir leur plan d'affaire avant de décider s'ils participeront activement au présent service. »

Par exemple, il est à prévoir que la réalisation de certaines analyses financières et techniques sur le projet ainsi que les consultations nécessaires auprès des municipalités intéressées pour valider les intérêts du secteur municipal exigeront du temps. À ce stade-ci, il est encore difficile de statuer sur le nombre de mois nécessaires pour la réalisation de ces étapes préliminaires. Toutefois, sans être conservatrice, l’UMQ considère qu’une période de douze mois pourrait être raisonnable pour permettre au secteur municipal d’évaluer l’opportunité, de définir la forme et effectuer le démarrage initial d’un tel « service municipal ».

Dans cette perspective, l’UMQ estime que le « service municipal » ne serait probablement pas en mesure d’offrir des services de fournitures de gaz naturel aux municipalités avant une douzaine de mois. Cette réalité impliquerait un démarrage progressif entre la première et la deuxième année en comptant la période d’étude et de consultations nécessaires auprès des municipalités. Et, c’est finalement au cours de sa troisième année d‘existence, que le « service municipal » pourrait atteindre un premier niveau de maturité dans l’offre de ses services.

D’autres éléments reliés directement aux modalités d’achat et à la gestion de l’approvisionnement en gaz naturel, influenceront la durée de la période « à risque » dans le démarrage du « service municipal ». L’expérience et les informations données sur le cas de la Ville de Montréal
, indiquent que pour obtenir des garanties sur les prix du gaz, les achats peuvent être effectués plusieurs années à l’avance. Or, dans la perspective d’offrir du gaz à prix fixe à un coût avantageux pour les municipalités, les achats pourront être effectués plusieurs années à l’avance et possiblement jusqu’à 5 ans.

1.3. Questionnement et préoccupations

Dans sa proposition de « Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs et les courtiers », nous comprenons que le but de la SCGM est avant tout de favoriser le marché de l’offre pour la fourniture à prix fixe pour la clientèle des petits consommateurs. Nous avons indiqué précédemment que le secteur municipal et l'UMQ sont favorables à une telle approche pour offrir ce type de services.

Dans sa preuve et dans les discussions d’information sur les « Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs », SCGM soulève la possibilité de devoir intervenir directement afin de répondre aux besoins qu’elle a identifiés si le marché ne répondait pas aux exigences de « sa » clientèle. Sur ce point, deux grandes questions importantes peuvent être posées dans la perspective où le secteur municipal et/ou l’UMQ mettraient) sur pied un « service municipal » offrant un service de fourniture de gaz naturel aux municipalités et intégrant des services de fourniture de gaz naturel à prix fixe aux municipalités entrant dans la catégorie des petits consommateurs.

1°
À partir de quelles conditions et comment SCGM entend-elle agir pour palier les carences du marché de l’offre privé pour offrir elle-même et directement les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe aux petits consommateurs ?

2°
Quels délais donnera SCGM aux fournisseurs, aux courtiers et à un éventuel « service municipal » leur permettant d’offrir les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe, avant de juger nécessaire d’intervenir directement sur le marché ?

1.3.1. À partir de quelles conditions et comment SCGM entend-elle agir pour palier les carences du marché de l’offre privé pour offrir elle-même et directement les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe aux petits consommateurs ?

Pour répondre au premier point, dans sa preuve, SCGM confirme en effet son intention d’offrir les services dans l’éventualité « où les fournisseurs ne répondent pas » aux besoins.

« Toutefois, s'il s'avérait que les fournisseurs ne répondent pas, malgré tout, aux besoins de la clientèle, SCGM devra revenir avec une autre solution pour combler les besoins de sa clientèle quant à la disponibilité de fourniture à prix fixe. »

Et encore une fois, dans sa réponse au FCEI, SCGM réaffirme son intention d’intervenir si sa clientèle demeure mal desservie.

« Cependant, la présente offre du distributeur vise à favoriser le travail des fournisseurs afin que les différents segments de marché soient pleinement desservis. Si les solutions proposées ici, et développées suite aux consultations auprès des fournisseurs, n'ont aucun effet et que notre clientèle demeure mal desservie, SCGM devra revoir ses façons de faire afin que l'ensemble des besoins identifiés soit comblé. »

Dans sa preuve, SCGM ne précise pas selon quels critères elle évaluerait que les fournisseurs ou le marché ne répondent pas aux besoins de « la » clientèle et de quelle manière elle entend, le cas échéant, chercher de nouvelles solutions. Il est en effet important de souligner que pour divers motifs financiers, économiques ou structurels, il est possible que SCGM juge que le marché des fournisseurs et des courtiers ne réponde pas à la demande en général. Cette évaluation « générale » de SCGM tiendra-t-elle compte du fait que certains segments de marchés puissent recevoir des services adéquats fournis par certains fournisseurs privés ou par un éventuel « service municipal » ?

On comprendra que pour ces fournisseurs, ces courtiers et cet éventuel « service municipal » qui auront investi et offert des services adéquats et à la satisfaction des segments de marchés visés, il sera important que les interventions choisies par SCGM  pour remédier aux carences, n’occasionnent pas d’impacts financiers négatifs. Nous croyons qu’il est important pour SCGM de confirmer que les activités de ces segments de marchés fonctionnels, ne seront pas affectées par ses décisions futures jugées nécessaires par elle pour combler les manques d’autres segments de marchés.

1.3.2. Quels délais donnera SCGM aux fournisseurs, aux courtiers et à un éventuel « service municipal » leur permettant d’offrir les services de fourniture de gaz naturel à prix fixe, avant de juger nécessaire d’intervenir directement sur le marché ?

Sur le deuxième point concernant les délais donnés aux fournisseurs, aux courtiers et à un éventuel « service municipal », SCGM n’indique pas le temps qu’elle considère maximal. Cette imprécision sur les délais que SCGM entend donner aux fournisseurs, aux courtiers et à un éventuel « service municipal » suscite une certaine préoccupation.

Dans la section du mémoire portant sur les délais nécessaires pour la création d’un « service municipal », nous avons indiqué qu’une période de 3 à 5 ans pourrait être nécessaire pour permettre à un « service municipal » de fonctionner à pleine capacité en éliminant au maximum les risques financiers associés aux coûts exigés pour la création d’un « service municipal ». On comprendra que des changements structurels dans les mécanismes ou les mesures offerts par SCGM, ou encore son intervention directe à titre de fournisseur de gaz naturel à prix fixe pourraient avoir des conséquences considérables si SCGM ne tenait pas compte de ces réalités avant d’agir.

1.4. Recommandations

Dans les sections 3.1 et 3.2.2, nous avons exprimé des préoccupations en ce qui concerne le temps qui sera laissé au marché pour développer et offrir des services de fourniture de gaz naturel à prix fixe et comment sera évalué ce nouveau segment marché pour ce type de services par SCGM. Le secteur municipal et l’UMQ considèrent qu’il est effectivement important que SCGM puisse garantir à sa clientèle, dont fait partie le secteur municipal, l’accès à des services pour le gaz naturel à prix fixe et ce, dans les meilleures conditions.

L’objectif de la création d’un « service municipal » qui pourrait éventuellement offrir des services en énergie aux municipalités incluant l’offre de gaz naturel à prix fixe pour les petits consommateurs, serait justement d’assurer que les municipalités puissent accéder à ce type de services dans les meilleures conditions. C’est dans cet ordre d’idées, que nous croyons essentiel que la SCGM puisse participer ou collaborer avec le secteur municipal afin de répondre à des objectifs qui sont communs.

De façon plus précise, nous recommandons les points suivants :

· Dans la mesure où le secteur municipal et ou l’UMQ mettront sur pied un « service municipal » adressé aux municipalités pour la fourniture de gaz naturel incluant la fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs, il est recommandé que SCGM prévoit une période de 5 années avant que ce « service municipal » puisse atteindre un seuil de maturité.

· De plus, nous croyons que SCGM devrait collaborer avec le secteur municipal et l’UMQ afin que la mise sur pied du « service municipal » et son fonctionnement correspondent aux attentes du Distributeur. Cette collaboration ou participation de SCGM lui permettra de s’assurer que ses objectifs soient atteints et donnera une garantie au secteur municipal que les investissements et les efforts qu’il aura fournis seront également protégés.

· SCGM devrait également préciser les délais et les conditions qu’elle croit être en mesure en mesure ou en droit d’imposer. Ces précisions données aux fournisseurs et à un éventuel « service municipal » faciliteront l’élaboration ou la révision des plans d’affaires qui leur assureront de prendre les bonnes décisions financières. Ces précisions devraient être apportées rapidement afin que les travaux sur l’élaboration ou la révision des plans d’affaires puissent être débutés dans les plus brefs délais.

SUR LES COÛTS DES MESURES FAVORISANT L’OFFRE DE FOURNITURE À PRIX FIXE

Au sujet de la création d’un « service municipal », la réalisation des études, des consultations et des négociations avec les municipalités révéleront les conditions et les caractéristiques de ce « service municipal ». C’est pourquoi, nous ne pouvons aujourd’hui statuer sur la structure, le fonctionnement ou les modalités des services offerts par un futur « service municipal ». Toutefois, l’exemple de la Ville de Montréal nous donne des indications sur les modalités et certains types de services qui pourraient être fournis par ce « service municipal ».

De son côté, SCGM propose les mesures qui lui permettront de continuer d’assumer les fonctions de facturation, de recouvrement, d’assumer les risques de mauvaises créances et de proposer un support logistique et marketing.
 Or en prenant le cas et l’expérience de la Ville de Montréal, il est effectivement possible qu’un futur « service municipal » n’ait pas besoin de toutes les mesures offertes dans la proposition de SCGM. 

Par exemple, le secteur municipal et en l’occurrence l’UMQ pourraient très bien assurer les services de marketing. De plus, nous ne croyons pas que les municipalités puissent constituer un risque de mauvaises créances pour SCGM ou les fournisseurs. Nous estimons qu’au contraire, le secteur municipal constitue un segment de marché fiable pour le marché gazier.

Ce dernier aspect sur la fiabilité du secteur municipal nous amène à soulever un point que nous jugeons important. Les coûts pour assurer les mesures de SCGM pour favoriser l’offre de fourniture à prix fixe seront financés par la catégorie tarifaire applicable. Ce qui signifie que certains segments de marché pourront ou devront assumer le coût de services qu’ils n’utilisent pas. Le secteur municipal et l’UMQ ne s’opposent pas à ce principe qui pourrait permettre en contrepartie de consolider le marché gazier et de maintenir à plus long terme des tarifs de distribution concurrentiel. Nous croyons cependant important de conserver une transparence sur les coûts pour chacune des mesures proposées.

Nous recommandons donc à SCGM de détailler le coût de chacune des mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe lorsque ces coûts seront effectivement financés par SCGM et par la suite transférés dans les tarifs applicables.

CONCLUSION

Que ce soit par le biais des fournisseurs privés ou par celui d’un « service municipal », le secteur municipal et l’UMQ sont d’avis que la fourniture de gaz à prix fixe constitue un service utile pour les municipalités. C’est pourquoi l’UMQ considère les mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs de SCGM intéressantes.

Toutefois, dans sa preuve et dans les discussions d’information sur les « Mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe par les fournisseurs », SCGM soulève la possibilité de devoir intervenir directement afin de répondre aux besoins qu’elle a identifiés si le marché ne répondait pas aux besoins de « sa » clientèle. Sur ce point, nous avons soulevé deux grandes questions dans la perspective où le secteur municipal et l’UMQ mettraient sur pied un « service municipal » qui offrirait un service de fourniture de gaz naturel aux municipalités et qui intégrerait des services de fourniture de gaz naturel à prix fixe aux municipalités entrant dans la catégorie des petits consommateurs.

· Considérant que le secteur municipal et l’UMQ mettront sur pied un « service municipal » adressé aux municipalités pour la fourniture de gaz naturel incluant la fourniture à prix fixe pour les petits consommateurs, il est recommandé que SCGM prévoit une période probable de 5 années avant que ce « service municipal » puisse atteindre un seuil de maturité. 

· Incidemment, nous croyons que SCGM devra collaborer avec le secteur municipal afin que la mise sur pied du « service municipal » et son fonctionnement correspondent aux attentes du Distributeur. Cette collaboration ou participation de SCGM lui permettra de s’assurer que ses objectifs soient atteints tout en donnant une garantie au secteur municipal que les investissements et les efforts qu’il aura fournis seront également protégés ;

· L’UMQ recommande que SCGM puisse également préciser les délais et les conditions qu’elle croit en  mesure d’imposer. Ces précisions données aux fournisseurs et à un éventuel « service municipal » faciliteront l’élaboration ou la révision des plans d’affaires qui leur assureront de prendre les bonnes décisions financières. Ces précisions devraient être apportées rapidement afin que les travaux sur l’élaboration ou la révision des plans d’affaires puissent être débutés dans les plus brefs délais.
· Finalement, nous recommandons que SCGM puisse détailler le coût de chacune des mesures favorisant l’offre de fourniture à prix fixe lorsque ces coûts seront effectivement financés par SCGM et par la suite transférés dans les tarifs applicables.

Le tout soumis respectueusement.
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